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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° DVSS - QSPHARMBIO - 2020 / 033 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-11 ainsi que 

les articles R.5126-1 à R.5126-41 et R.5126-49 à R.5126-52 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code de 

la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU  la décision en date 22 juin 1962 ayant autorisé la création d’une pharmacie à usage 

intérieur sous le N° H.187 au sein de l’Hôpital Européen de Paris, sis 120, avenue de 

la République à Aubervilliers (93300) ; 

VU le renouvellement tacite de la décision N° 14-408 en date du 28 mai 2014 ayant 

autorisé la SAS Hôpital Européen de Paris GV à exercer l’activité de traitement du 

cancer, dans le cadre de la pratique de la chimiothérapie sur le site de l’Hôpital 

Européen La Roseraie sis, 120, avenue de la République à Aubervilliers (93300) ; 

VU la décision N° DVSS – QSPHARMBIO – 2020 / 029 en date du 31 juillet 2020 ayant 

autorisé la modification des éléments de l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur du Centre hospitalier Victor Dupouy sis 69, rue de Lieutenant-Colonel 

Prudhon à Argenteuil (95100), consistant à assurer, conformément au II de l’article 

R. 5126-9 du code de la santé publique, l’activité de préparation des médicaments 

anticancéreux sous forme injectable stérile en système clos, pour le compte de la 

pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Européen de Paris - GVM ; 

VU la déclaration déposée le 11 septembre 2019 par Monsieur Giuseppe MANCINI, 

directeur de l’établissement, en vue de modifier les éléments figurant dans 

l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur au sein de l’Hôpital Européen 

de Paris - GVM, sis 120, avenue de la République à Aubervilliers (93300) ; 

VU  
 

la convention en date du 14 août 2019, fixant les engagements des deux parties, par 

laquelle la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Européen de Paris - GVM, sis 120, 

avenue de la République à Aubervilliers (93300) confie la réalisation de l’activité de 

préparation des médicaments anticancéreux stériles sous forme injectable à la 

pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier Victor Dupouy sis 69, rue de 

Lieutenant-Colonel Prudhon à Argenteuil (95100) ; 

Agence Régionale de Santé  - IDF-2020-09-08-011 - DECISION N° DVSS - QSPHARMBIO - 2020 / 033 d'autorisation de la pharmacie à usage intérieur de
l'Hôpital européen de Paris à faire exercer l’activité de préparation des médicaments anticancéreux sous forme injectable stérile, en système clos par la pharmacie
à usage intérieur du Centre hospitalier Victor Dupouy

4



 

 

 

 
 

VU le rapport d’enquête unique, en date 8 avril 2020, établi par le pharmacien inspecteur 

de santé publique ; 

CONSIDERANT que l’organisation définie permet de répondre aux besoins de l’Hôpital 

Européen de Paris - GVM ; 

 

 

DECIDE 

 
 
 
ARTICLE 1er : La pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Européen de Paris – GVM, sis 

120, avenue de la République à Aubervilliers (93300), est autorisée à faire 

exercer l’activité de préparation des médicaments anticancéreux sous 

forme injectable stérile, en système clos par la pharmacie à usage 

intérieur du Centre hospitalier Victor Dupouy sis 69, rue de Lieutenant-

Colonel Prudhon à Argenteuil (95100). 

ARTICLE 2 : La durée de cette autorisation est subordonnée à l’autorisation octroyée  

au Centre hospitalier Victor Dupouy, pour la réalisation de préparation des 

médicaments anticancéreux sous forme injectable stérile en système clos 

pour le compte de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Européen 

de Paris – GVM. 

ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de 10 demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article R. 

5126-39 du code de la santé publique. 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois 

à compter de la notification de la décision pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 5 : Les directeurs et les directeurs des délégations départementales de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 

       Fait à Paris le 8 septembre 2020 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° DVSS - QSPHARMBIO - 2020 / 034 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-11 ainsi que 

les articles R.5126-1 à R.5126-48 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code de 

la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU  la décision en date du 24 décembre 1957 ayant autorisé la création d’une pharmacie 

à usage intérieur sous le N° H.36 au sein de l’Hôpital Simone Veil – Groupement 

hospitalier Eaubonne – Montmorency dont le siège social est situé 1 rue Jean Moulin 

à Montmorency (95162) ; 

VU le renouvellement tacite de la décision N° 09-307 en date du 17 juillet 2009 ayant 

autorisé l’Hôpital Simone Veil – Groupement hospitalier Eaubonne – Montmorency à 

exercer, pour les adultes, l’activité de traitement du cancer, dans le cadre notamment 

de la pratique de la chimiothérapie ; 

VU la décision N° DVSS – QSPHARMBIO – 2020 / 028 en date du 31 juillet 2020 ayant 

autorisé la modification des éléments de l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur du Centre hospitalier Victor Dupouy sis 69, rue de Lieutenant-Colonel 

Prudhon à Argenteuil (95100), consistant à assurer, conformément au II de l’article 

R. 5126-9 du code de la santé publique, l’activité de préparation des médicaments 

anticancéreux sous forme injectable stérile en système clos, pour le compte de la 

pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Simone Veil – Groupement hospitalier 

Eaubonne – Montmorency ; 

VU la déclaration déposée le 16 juillet 2019 par Madame Nathalie SANCHEZ, directrice 

de l’établissement, en vue de modifier les éléments figurant dans l’autorisation initiale 

de la pharmacie à usage intérieur au sein de l’Hôpital Simone Veil – Groupement 

hospitalier Eaubonne – Montmorency ; 

VU  
 

la convention en date du 1er juillet 2019, fixant les engagements des deux parties, par 

laquelle la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Simone Veil – Groupement 

hospitalier Eaubonne – Montmorency confie la réalisation de l’activité de préparation 

des médicaments anticancéreux stériles sous forme injectable à la pharmacie à 
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usage intérieur du Centre hospitalier Victor Dupouy sis 69, rue de Lieutenant-Colonel 

Prudhon à Argenteuil (95100) ; 

VU le rapport d’enquête unique, en date 8 avril 2020, établi par le pharmacien inspecteur 

de santé publique ; 

CONSIDERANT que l’organisation définie permet de répondre aux besoins de l’Hôpital 

Simone Veil – Groupement hospitalier Eaubonne – Montmorency ; 

 

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : La pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Simone Veil – Groupement 

hospitalier Eaubonne – Montmorency dont le siège social est situé 1 rue 

Jean Moulin à Montmorency (95162), est autorisée à faire exercer 

l’activité de préparation des médicaments anticancéreux sous forme 

injectable stérile, en système clos par la pharmacie à usage intérieur du 

Centre hospitalier Victor Dupouy sis 69, rue de Lieutenant-Colonel 

Prudhon à Argenteuil (95100). 

ARTICLE 2 : La durée de cette autorisation est subordonnée à l’autorisation octroyée  

au Centre hospitalier Victor Dupouy, pour la réalisation de préparation des 

médicaments anticancéreux sous forme injectable stérile en système clos 

pour le compte de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Simone Veil 

– Groupement hospitalier Eaubonne – Montmorency. 

ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de 10 demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article R. 

5126-39 du code de la santé publique. 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois 

à compter de la notification de la décision pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 5 : Les directeurs et les directeurs des délégations départementales de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 

       Fait à Paris le 8 septembre 2020 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 

Aurélien ROUSSEAU 

Signé 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

DECISION N°DOS-2020/2164 

relatif au bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de 
soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 

néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, 
d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques 

d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic prénatal, d’examens des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par 

empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, 

d’hospitalisation à domicile en région Ile-de-France 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 
 

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation 
des régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 
  

VU le décret n°2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 
 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122-9, R.6122-23 à 
R.6122-44 ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître 
des requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France à compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU le décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de santé et de 
l’autonomie ; 
 

VU le décret n°2012-192 du 7 février 2012 relatif aux objectifs quantifiés de l'offre de soins ; 
 

VU l’arrêté n°17-925 du directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 21 juin 2017 relatif à la délimitation des zones donnant lieu à la répartition des activités 
de soins et des équipements matériels lourds et des zones donnant lieu à l’application aux 
laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité ;                      
 

VU 
 

l’arrêté n°DOS-2020-165 en date du 23 mars 2020 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France, portant modification de l’arrêté n°18-1722 du 16 juillet 
2018, relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement 
d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code de la 
santé publique ; 

  
VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 
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�

CONSIDERANT la liste des activités de soins soumises à autorisation du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé énumérées à l’article R.6122-25 du code de la 
santé publique ; 
 

CONSIDERANT les objectifs quantifiés de l’offre de soins prévus dans le schéma régional de 
santé du Projet régional de santé 2018-2022, en application des dispositions 
de l’article D.6121-7 et suivants du code de la santé publique ; 
 

CONSIDERANT les autorisations d’activités de soins existantes à la date de publication du 
présent arrêté ; 
 

  
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France, prévu par le 

4ème alinéa de l'article L.6122-9 du code de la santé publique, pour les activités 
de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, 
néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, 
de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance 
médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à 
la procréation, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une 
personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement 
de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine 
d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au      
11 septembre 2020 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent 
arrêté. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région  
Ile-de-France. 
 
Ce document fera l’objet d’une publication sur le site internet de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France, jusqu’à la clôture de la période de réception 
des dossiers. 
 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans 
les deux mois qui suivent sa publication devant le Ministre des Solidarités et de 
la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux qui peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs. 

  
  
       

Fait à Paris, le 11 septembre 2020 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 

 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté  n° 
portant agrément 

de l’Association ESPOIR Centre Familiaux De Jeunes 
au titre de l'ingénierie sociale, financière et technique

Le Préfet de la Région Ile de France, préfet de Paris
Officier de la Légion d'Honneur,

officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature 
à Monsieur Patrick LE GALL, Directeur Adjoint régional et interdépartemental de 
l’hébergement et du logement Île-de-France

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 1
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VU  la demande d'agrément déposée par l’Association ESPOIR Centre Familiaux De 
Jeunes, le 2 mars 2020, auprès du Préfet de région, en vue d'exercer les activités suivantes
visées à l'article R 365-1-2° -a), -b), -c), -et d) du code la construction et de l'habitation:

 L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et 
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus 
sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de 
leur logement ou de l’adaptation au handicap et au vieillissement.
 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la 
commission de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif 
aux fins de reconnaissance du droit au logement opposable.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes 
défavorisées.

CONSIDÉRANT  la capacité de l’Association ESPOIR Centre Familiaux De Jeunes à 
exercer les activités, objet du présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses 
compétences, des moyens dont elle dispose dans l'ensemble des départements de la 
région Ile de France.

ARRETE

Article  1  er

L'agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à 
l’Association ESPOIR Centre Familiaux De Jeunes pour les activités suivantes visées à 
l'article R 365-1-2° -a), -b), -c), -et d) du code la construction et de l'habitation:
:

 L’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et 
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus 
sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de 
leur logement ou de l’adaptation au handicap et au vieillissement.
 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la 
commission de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif 
aux fins de reconnaissance du droit au logement opposable.
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes 
défavorisées.

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 2
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 La participation aux commissions d’attribution des organismes d’habitations à 
loyer modéré mentionnée à l’article L.441-2.

Article 2

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable.

Article 3

L’association ESPOIR Centre Familiaux De Jeunes est agréée pour l'exercice des activités 
mentionnées à l'article 1 dans le territoire des départements de Paris, de l’Essonne, des 
Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, de Seine-et-Marne, des Yvelines, du Val-de-Marne 
et du Val d’Oise.

Article 4

L’association ESPOIR Centre Familiaux De Jeunes est tenue d'adresser annuellement au 
Préfet de Région un compte-rendu de l'activité, objet du présent agrément, ainsi que ses 
comptes financiers, conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui 
notifier toute modification statutaire. 

Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d'exercice de l'activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l'agrément ne sont plus satisfaites ou s'il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l'organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu'après 
avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, le Secrétariat d’État au logement et de l’Urbanisme, (décret n° 
2010-146 du 16 février 2010). 

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7,
rue de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
au recueil des actes administratifs. Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours 
contentieux.
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Article 7

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Ile de 
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.
Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, de l’Essonne, de Seine et Marne, des Yvelines,  du Val-de-Marne et du 
Val-d’Oise.

Paris, le 9 septembre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France,

Le Directeur-Adjoint Régional et interdépartemental 
de l’Hébergement et du Logement

SIGNÉ

Patrick LE GALL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément 

de l’association ESPOIR Centre Familiaux de Jeunes
au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes 
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations : conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux 
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement 
et du logement Île-de-France

VU  la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature 
à Monsieur Patrick LE GALL, Directeur Adjoint régional et interdépartemental de 
l’hébergement et du logement Île-de-France

VU  la demande d’agrément déposée par l'association ESPOIR Centre Familiaux de 
Jeunes, le 2 mars 2020 , auprès du Préfet de région, en vue d’exercer les activités 
suivantes:visées à l'article R 365-1-3 a,) et c) du code la construction et de l’habitation
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 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

CONSIDÉRANT  la capacité de l'association ESPOIR Centre Familiaux de Jeunes à 
exercer les activités objet du présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses 
compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de la région Île-de-
France (Paris, Seine-et-Marne, Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-
de-Marne et Val d’Oise),

ARRETE

Article  1er 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale est accordé à 
l'association ESPOIR Centre Familiaux de Jeunes pour les activités suivantes visées à 
l'article R 365-1-3 a,) et c) du code la construction et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1

 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.

 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les 
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.

 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

Article  2

L'association ESPOIR Centre Familiaux de Jeunes est agréée pour l’exercice des activités 
mentionnées à l’article 1 dans le territoire des départements de Paris, de Seine-et-Marne, 
des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et 
du Val d’Oise.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la 
date de signature du présent arrêté.

Article 4

l'association ESPOIR Centre Familiaux de Jeunes est tenue d’adresser annuellement au 
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Préfet de Région un compte-rendu de l’activité, objet du présent agrément, ainsi que ses 
comptes financiers, conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui 
notifier toute modification statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il est constaté un manquement 
grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après 
avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de 
l’auteur du présent arrêté, la Ministre du Logement.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 

deux mois, à compter de la date de sa notification au bailleur social mentionné à l’article 1er

du présent arrêté et, pour les tiers, à compter de la date de sa publication au recueil des 
actes administratifs. 

Article 7 

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-
France est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne et du 
Val-d’Oise.

 
Paris le 9 septembre 2020,

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France,

Le Directeur-Adjoint Régional et interdépartemental 
de l’Hébergement et du Logement

SIGNÉ

Patrick LE GALL
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